
Conseil général de Seine-et-Marne

Direction des Archives, du Patrimoine et des Musées départementaux
Dossier de demande de subventions 2010

destiné aux associations patrimoniales

Retour pour le 12 février 2010

Ce dossier comprend :

· Fiche 1 : Identification de l’association

· Fiche 2 : Budget global de l’association pour l’année 2009

· Fiche 3 : Les subventions et autres aides obtenues en 2009

· Fiche 4 : Budget prévisionnel global de l’association pour 2010

· Fiche 5 : Demande d’aide à l’activité 

· Fiche 6 : Demande d’aide à la recherche et aux chantiers

· Fiche 7 : Demande d’aide au projet 

· Fiche 8 : Projet d’édition : CD, DVD, Cassette ...

· Fiche 9 : Projet d’exposition

· Récapitulatif des pièces à fournir

Fiche 1 : Identification de l’association

Nom de l’association : 

Siège social : (adresse complète)

Canton :

Adresse électronique :




Site Internet : 

Prénom et nom du président :

Téléphone : 

Prénom et nom du secrétaire : 

Téléphone : 

Prénom et nom du trésorier : 

Téléphone : 

Les données suivantes sont à remplir obligatoirement sous peine de renvoi de dossier incomplet :

Numéro d’immatriculation : 

N° SIREN : 

N°SIRET : 

Code NAF (si vous avez du personnel rémunéré) : 

Nombre d’adhérents l’année de la demande : 

(En cas de pluri-activité, préciser le nombre de ceux impliqués dans la valorisation du patrimoine)

Toute association effectuant une demande pour la première fois doit obligatoirement fournir : 

- Le récépissé de déclaration de l’association en Préfecture accompagné de ses statuts

- La composition du bureau et / ou du conseil d’administration de l’association

Pourquoi un numéro SIREN SIRET APE

pour une association ?


Pourquoi un numéro SIREN SIRET APE ? 

Tout d'abord, ces immatriculations sont OBLIGATOIRES même pour les associations. Elles permettent à l'administration, aux partenaires voire aux fournisseurs d'identifier "légalement" la structure. Elles sont indispensables pour l'embauche, permettent d'émettre des factures ou de pouvoir effectuer des transactions financières, comme la co-production.

Qu'est-ce que le numéro de SIREN ? 

Il est utilisé par tous les organismes publics et les administrations en relation avec l’entreprise ou l'association.

Il est attribué par l’INSEE et se compose de 9 chiffres. Ce numéro est unique et invariable.

Le numéro SIREN classique se décompose en trois groupes de trois chiffres attribués d’une manière non significative en fonction de l’ordre d’inscription.


Ex : 958 651 378 

Qu'est-ce que le code APE ? 

Ce code est composé de 3 chiffres et une lettre correspondant au type d’activité exercée par l’entreprise.

Il est attribué par l’INSEE en référence à la nomenclature des activités française.

Il est requis pour permettre l’établissement des statistiques d’ordre administratif.

Ex : 913E : Organisations Associatives 

Comment les obtenir ?

La démarche est simple, il suffit de vous adresser au Centre des impôts du lieu où se situe le siège social de votre association pour demander l'imprimé M0 (Mzéro).

Une fois rempli, joignez la photocopie de la déclaration de votre association en préfecture parue au journal officiel, un exemplaire des statuts et du règlement intérieur de l'association.

Le centre des impôts expédiera votre demande à l'INSEE.

Votre demande sera traitée dès réception et l'on vous attribuera un code APE et un numéro de siret (ou siren). Notez bien ce numéro en cas de besoin :

INSEE renseignements généraux : 01.41.17.66.11.

Il faut compter un délai de 15 jours pour le traitement de cette opération.

SIREN : 9 chiffres

SIRET : 14 chiffres (SIREN + 5 chiffres)
Fiche 2 - Budget global de l’association pour 2009
Ceci est un budget type simplifié : seules les rubriques qui vous concernent sont à remplir.

	Dépenses
	Montant

(en €)
	Recettes
	Montant

(en € )

	Achats

· Prestations de services

· Fournitures

· Eau & Électricité
	…………….

…………….

…………….
	Ventes de produits

· Marchandises

· Prestations de service

· Autres : ………………………
	…………….

…………….

…………….

	Services extérieurs

· Locations mobilières et immobilières

· Assurances

· Divers : ……………………….


	…………….

…………….

…………….
	
	

	Autres services extérieurs

· Honoraires

· Publicités, publications

· Déplacements, missions

· Réceptions

· Documentation (livres, abonnements…)

· Frais postaux

· Télécommunications


	……………

……………

……………

……………

……………

……………

……………
	Subventions

· Etat (détailler)

…………………………………

      …………………………………

· Conseil Régional

 

· Conseil Général 

· Commune

· Autres collectivités : …………..

     …………………………………
	……………

……………

……………

……………

…………….

…………….

……………



	Impôts et taxes

Charges de personnel


	…………….

……………
	Mécénat/Sponsoring 

Cotisations

Produits financiers

Reprise sur provisions 2008
	……………

……………

……………

……………

	
	
	
	

	Provisions (à détailler )
……………………………………..

……………………………………..

……………………………………..


	……………

……………

……………


	
	

	Total des charges


	……………
	Total des produits
	…………….


Réserves financières constatées à la fin de l’année 2009 : ……………………………………………………..

NB : les provisions désignent ici l’ensemble des sommes immobilisées dans le but de mettre en œuvre un projet pour les années futures ou réservées pour des dépenses à prévoir (à justifier, pour chaque dépense prévue).

Nous vous rappelons que, dans tous les cas, le total des charges doit être égal au total des produits.

Fiche 3 - Les subventions et autres aides obtenues en 2009

	Collectivité / Administration


	Montant (en €)

	Conseil général de Seine-et-Marne

Direction des Archives, du Patrimoine et des Musées
                Aide à l’activité

                Aide à la recherche et aux chantiers

                Aide au projet des associations
Direction des Affaires Culturelles

Autre Direction : ……………………………….
	……………………………

……………………………

……………………………
……………………………

……………………………

	Conseil Régional d’Île-de-France


	……………………………

	Commune : ………………………………

Intercommunalité : ……………………….


	……………………………

……………………………

	Autre collectivité : …………………………


	……………………………

	État

Direction Régionale des Affaires Culturelles

Autre administration d’Etat (Direction départementale jeunesse et sport, etc.) : …………………………………

………………………………………………………….

………………………………………………………….

………………………………………………………….
	……………………………

……………………………

……………………………

……………………………


Si l’association a reçu une aide d’une commune, préciser la nature de cette aide :

· Financière

· En nature, précisez sa forme : 

…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….

                   …………………………………………………………………………………….
Fiche 4 - Budget prévisionnel global de l’association pour 2010
Ceci est un budget type simplifié : seules les rubriques qui vous concernent sont à remplir.

	Dépenses
	Montant

(en €)
	Recettes
	Montant

(en € )

	Achats

· Prestations de services

· Fournitures

· Eau & Électricité
	…………….

…………….

…………….
	Ventes de produits

· Marchandises

· Prestations de service

· Autres : ………………………
	…………….

…………….

…………….

	Services extérieurs

· Locations mobilières et immobilières

· Assurances

· Autres : ……………………….


	…………….

…………….

…………….
	
	

	Autres services extérieurs

· Honoraires

· Publicités, publications

· Déplacements, missions

· Réceptions

· Documentation (livres, abonnements…)

· Frais postaux

· Télécommunications


	……………

……………

……………

……………

……………

……………

……………
	Subventions

· État (détailler)

…………………………………

      …………………………………

· Conseil Régional

 

· Conseil Général 

· Commune

· Autres collectivités : …………..

     …………………………………
	……………

……………

……………

……………

…………….

…………….

……………



	Impôts et taxes

Charges de personnel


	…………….

……………
	Mécénat/Sponsoring 

Cotisations

Produits financiers

Reprise sur provisions 2009
	……………

……………

……………

……………

	
	
	
	

	Provisions (à détailler pour chaque projet)
……………………………………..

……………………………………..

……………………………………..


	……………

……………

……………
	
	

	Total des charges


	……………
	Total des produits
	…………….


Réserves financières prévues fin 2010 : ………………………………………
Nous vous rappelons que, dans tous les cas, le total des charges doit être égal au total des produits.

Fiche 5 : Demande d’aide à l’activité 

Montant de l’aide à l’activité demandée pour 2010 :

Budget global de l’association : 

L’association doit justifier d’au moins une des activités suivantes :

- Publication de dépliants ou de bulletins d’information réguliers, présentant au grand public  le patrimoine visé par l’association ;

- Organisation d’une ou plusieurs conférences en rapport avec le patrimoine du département ;

- Organisation d’une ou plusieurs visites guidées d’un ou plusieurs sites patrimoniaux du département ;

- Organisation d’une ou plusieurs sorties culturelles sur des sites patrimoniaux du département ;

- Organisation d’un ou plusieurs stages de formation en Seine-et-Marne lié(s) à la conservation, la valorisation ou la diffusion du patrimoine ;

- Organisation d’une ou plusieurs animations pédagogiques en rapport avec le patrimoine du département ;

- Ouverture, présentation et animations de collections pour le public ;

- Entretien régulier d’un site, d’un monument ou d’objets appartenant au patrimoine départemental en vue de leur conservation et/ou de leur diffusion.

Aide maximale de 20% du budget de l’association.

Minimum 100 € ; maximum 3000 €

Fiche 6 : Demande d’aide à la recherche et aux chantiers

Montant de l’aide à la recherche et aux chantiers demandée pour 2010 : 

Intitulé de la recherche ou du chantier :

Montant du budget de la recherche ou du chantier :

Aide pour une recherche ou un chantier au cours de l’année du type :

- Fouille, sondage, prospection archéologique avec autorisation du Service Régional de l’Archéologie sur le territoire du département ;

- Surveillance archéologique sur le territoire du département ;

- Chantier de restauration d’un site ou d’un objet du patrimoine départemental ;

- Étude, analyse de matériel archéologique provenant de fouilles dans le département ;

- Réalisation d’un inventaire ou d’une étude scientifique, portant sur un monument, des collections ou des archives originaires de Seine-et-Marne ;

- Recherches généalogiques permettant des relevés collectifs et/ou une production éditoriale (à l’exclusion des recherches individuelles) intéressant le département ;

- Rédaction et publication d’un rapport de recherche (suite à des fouilles, sondages, prospections, chantiers, restaurations, études… réalisés dans le département).
Aide maximale de 25% du budget de la recherche ou du chantier.

Minimum 80 € ; maximum 5000 €

Fiche 7 : Demande d’aide au projet 

Montant de l’aide au projet demandée pour 2010 :

Intitulé du projet :

Montant du budget du projet : 

Aide pour un projet au cours de l’année du type :

- Publication originale, dans l’année, en langue française, sous la forme d’un livre, CD-Rom, DVD-Rom, cassette VHS ou DVD (sont exclus les bulletins d’association et les compilations de documents antérieurs)

- Exposition permanente ou temporaire, débutant dans l’année 

- Tout autre type de projet de valorisation du patrimoine, tels que, par exemple, symposium, colloque, animations, forum, à caractère exceptionnel, à l’exclusion des activités récurrentes et des spectacles de toute nature (spectacles historiques, fêtes, salons, foires et carnavals…)

Aide maximale de 25% du budget du projet 

(et 75% de l’équipement le cas échéant).

Minimum 80 € ; maximum 3000 €

Fiche 8 : Projet d’édition : CD, DVD, Cassette ...

Don de l’ouvrage aux Archives départementales

Je soussigné (e) 

Adresse : 

Dans le cadre de l’aide aux projets pour la réalisation de l’ouvrage intitulé :

………………………………………………………………………………

Auteur : 

Nom de l’éditeur (s’il y a lieu) : 

publié à 

exemplaires, au prix unitaire de 


€

(Joindre le budget de l’ouvrage, accompagné de la facture ou devis de l’imprimeur le cas échéant)

M’engage à faire don en 2 exemplaires de ma publication achevée aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 

Au cas où le projet d’édition n’aboutirait pas, le manuscrit sera intégré aux collections des Archives, selon les conditions de communication suivantes :

· Libre

· Autorisation préalable pendant ……………….. ans (période pendant laquelle l’auteur s’engage à faire part des changements d’adresse éventuels aux Archives départementales)

et selon les conditions de reproduction suivantes :

· Soumise aux mêmes conditions que la communication

· Autres conditions

M’engage, si une subvention est allouée, à mentionner l’aide apportée par le Conseil général de Seine-et-Marne (imprimé, par un autocollant ou sous forme d’un bandeau selon le cas)

A






 Le 

Signature du donateur,

Fiche 9 : Projet d’exposition

L’association a organisé une exposition  intitulée : 

Elle s’est déroulée du                                        au                                           200

Date d’inauguration : 

(nous faire parvenir l’invitation le plus tôt possible) 

Lieu :
Horaires d’ouverture : 

Objectif général de l’exposition : ………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...

Partenaires extérieurs à l’association ayant aidé à l’organisation : 

- Fournir, dans la mesure du possible, l’ensemble des textes contenus dans l’exposition, accompagné de la copie (même partielle) des illustrations utilisées. Le dossier doit comporter au minimum le chemin de fer ou plan détaillé de l’exposition (titres, thèmes abordés et leur descriptif), ainsi que le plan de circulation du public, le tout sur un document séparé.

- Si l’exposition a déjà eu lieu, nous fournir les photographies de la manifestation (en impression numérique si possible, sinon les tirages argentiques pourront être éventuellement retournés, sur demande).

- Des objets seront-ils exposés ? :

Si oui, en fournir la liste, accompagné de leur origine (nom du propriétaire, etc.)

· Quel est le public visé ? 

· Un programme d’animation est-il proposé (visites guidées, ateliers, concerts, etc.) ? 

Si oui, en fournir le programme détaillé, sur un document séparé

- Fournir l’ensemble des documents produits à l’occasion de l’exposition : catalogue, journal, livret, numéro spécial de revue, affiche, dépliant, dossier de presse

Si la fiche ne suffit pas, les informations peuvent être fournies sur un document à part.

Récapitulatif des pièces à fournir

En plus de ces pièces obligatoires, vous pouvez fournir tout document à l’appui de votre demande.

Pour toutes les demandes

-
Fiche 1 : Identification de l’association

-
Fiche 2 : Budget global de l’association pour 2009

-
Fiche 3 : Les subventions et autres aides obtenues en 2009

-
Fiche 4 : Budget prévisionnel global de l’association pour 2010

-
RIB à jour
+
Pour une demande d’aide à l’activité :

-
Fiche 5 : Demande d’aide à l’activité 

-
Le compte-rendu précis des activités de l’année 2009 ainsi que les documents permettant de justifier de leur existence (plaquette, brochure, affiche, article de presse…)

-
La liste des activités prévues pour 2010

+
Pour une demande d’aide à la recherche et aux chantiers 
(2 aides par an maximum)

-
Fiche 6 : Demande d’aide à la recherche et aux chantiers (1 fiche pour chaque demande)

-
Un rapport d’activité concernant la ou les  recherche(s) ou chantier(s) aidés en 2009 le cas échéant, accompagné du bilan financier de cette opération

-
Un descriptif précis des projets d’action pour 2010 et tout document s’y rapportant

-
Un budget prévisionnel détaillé de la recherche ou du chantier prévu en 2010

-
La copie du courrier de demande d’autorisation réglementaire au Conservateur régional de l’Archéologie d’Île-de-France (pour les chantiers archéologiques).

+
Pour une demande d’aide au projet 
(2 aides par an maximum)

-
Fiche 7 : Demande d’aide au projet (1 fiche pour chaque demande)

-
Le budget prévisionnel détaillé du projet 

-
En cas d’équipement nécessaire à l’association pour la réalisation du projet, le devis ou la facture de cet équipement (matériel informatique)

-
Pour une édition : 

· Fiche 8 : Projet d’édition, CD, DVD, Cassette ...

· l’épreuve d’imprimeur ou le manuscrit définitif accompagné des illustrations

· le devis d’impression 

-
Pour une exposition : 

· Fiche 9 : Projet d’exposition

· tout document préparatoire ou produit à l’occasion de l’exposition (plan détaillé, listes d’objets ou documents, catalogue, photographies, etc…). Voir liste précise en Fiche 9.

Pour toute information concernant les dossiers de subventions et les conditions d’attribution des aides :

Catherine Jacq, chef du Service des publics en charge des relations avec les associations :

01 64 87 37 80 ou catherine.jacq@cg77.fr
Numéro de Fax : 01 64 87 37 10

Les dossiers complets sont à rendre pour le 12 février 2010 dernier délai
Tout dossier reçu après cette date ne sera pas pris en compte

Dossier à renvoyer à l’adresse suivante :

Monsieur le Président du Conseil général de Seine-et-Marne

Direction des Archives, du Patrimoine et des Musées départementaux

Service des publics

248 avenue Charles Prieur – BP 48

77196-Dammarie-lès-Lys Cedex

dapg@cg77.fr

